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S’johr häft - édition 2023 
 

Chaque année, nous publions dans le journal annuel les photos de l’année écoulée (2022) : 

• des bébés (veuillez indiquer le nom, le prénom et la date de naissance du bébé), 

• des mariés (veuillez indiquer le nom des mariés et la date du mariage). 

 
Les supports numériques sont privilégiés, mais si vous nous faites parvenir vos photos sur un  

support papier, n’oubliez pas de préciser au dos du cliché la nature et la date de l’événement, 

votre nom et votre adresse afin que nous puissions vous le restituer. 
 

Les photos sont à envoyer de préférence aux adresses électroniques suivantes :  

accueil@mairie-houssen.fr et en copie à mairiehoussen@yahoo.fr, avec les précisions utiles, ou à  

déposer directement en Mairie sur clé USB. 
 

ATTENTION : Merci de nous faire parvenir les documents avant le 13 février 2023 dernier délai.  

CANDIDATURES JOB D’ÉTÉ 
 

Afin de renforcer l’équipe technique  

durant la période estivale (juillet, août), la 

commune  recrute 4 jeunes saisonniers 

habitant la commune (2  par mois). 

Pour postuler, il faut avoir plus de  

18 ans et de préférence être titulaire du 

Permis B. 

Les candidatures sont à  

déposer en Mairie ou à  

adresser par courriel à  

l’adresse :  

accueil@mairie-houssen.fr. 

URBANISME—RAPPEL 
 

Pour toutes questions relatives à 
l’urbanisme (Permis de  
Construire, Déclarations Préalables 
de travaux, ou autres demandes), 
il convient au préalable de contacter les services de la Mairie au 
03.89.41.11.85. ou par courriel à l’adresse :  
accueil@mairie-houssen.fr, AVANT de vous présenter au  
guichet. 
De cette façon, soit la réponse pourra vous être apportée  
directement, soit un rendez-vous vous sera proposé. 
 

Merci de votre compréhension. 

mailto:accueil@mairie-houssen.fr
mailto:mairiehoussen@yahoo.fr


EXTRAITS DU PROCES-VERBAL DU COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE HOUSSEN 

SEANCE DU 05 JANVIER 2023 

 
GARDE CHAMPETRE - MOTION 
La Commune de Houssen adhère au dispositif du Syndicat Mixte des gardes champêtres intercommunaux 
sous la dénomination plus commune de « Brigade Verte d’Alsace ». 
Le Conseil Municipal de la Commune de Houssen manifeste son inquiétude face au sort qui risque d’être  
réservé au corps de gardes champêtres par le Ministère de l’Intérieur, et souhaite par la présente motion  
intervenir rapidement afin d’éviter une situation irréversible. 
La loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » publiée au Journal Officiel le 26 mai 2021  
présentait un enjeu majeur et avait pour objectif de renforcer et clarifier les échanges et la coopération des 
forces de l’ordre sur le territoire national de nature à n’entraîner aucune confusion avec les moyens utilisés 
par les autres forces de l’ordre. 
Lors de l’examen de cette loi, les parlementaires ont été particulièrement attentifs aux divers besoins des 
gardes champêtres en termes de missions, de compétences et de moyens ce qui a permis certains  
aboutissements tels, le port de caméra individuelle, la tenue et l’équipement du garde champêtre… 
A cette fin, la Fédération Nationale des Gardes Champêtres a transmis au service en charge de la rédaction 
des arrêtés, la DLPAJ (Direction des libertés publiques et des affaires juridiques) un cahier des charges  
reprenant notamment les spécificités de la Brigade Verte d’Alsace. Depuis l’origine, l’uniforme du garde 
champêtre de la Brigade Verte est de coloris vert et le service est ainsi reconnu et identifié sur le territoire et 
ne fait l’objet d’aucune confusion avec les autres services de police. 
Cependant, nous venons d’apprendre, de manière officieuse, que les arrêtés susmentionnés sont en passe 
d’être publiés et que la DLPAJ s’opposerait notamment à l’appellation « police rurale » dont les gardes  
champêtres ont la charge depuis 1791, sur leur uniforme, carte professionnelle et véhicules. 
De ce fait n’étant plus à leur sens un service de police, le classement de leur véhicule en Véhicule d’Intérêt 
Général Prioritaire ne serait pas nécessaire (contrairement aux Policiers Municipaux). 
Aujourd’hui les élus éprouvent une réelle crainte de voir disparaître l’identification propre au garde champêtre 
pour être calquée sur celle des agents de police municipale, faisant ainsi abstraction des mentions  
spécifiques concernant le droit de suite et de réquisition prévus par la loi, particularités qui démarquent  
notoirement le garde champêtre du policier municipal. (Réquisition de la force publique prévue à l’article 
L.172-10 du Code de l’environnement et art 24 du Code de procédure pénale). 
La parution de ces arrêtés serait fort regrettable et pénalisante pour le corps de gardes champêtres dans sa 
globalité. 
Avec une durée d’existence de plus de 3 décennies, la Brigade Verte d’Alsace est devenue un véritable  
modèle de mutualisation, elle avoisine aujourd’hui les 80 gardes champêtres qui rayonnent sur environ  
380 communes. Notons que le dispositif, unique en son genre, est en plein essor et se développe  
actuellement sur l’ensemble du territoire de la Collectivité Européenne d’Alsace. 
Par ailleurs, les élus souhaitent interpeller les pouvoirs publics sur le statut social des gardes champêtres, qui 
relève du niveau de rémunération de la catégorie C, alors qu’ils ont vu leurs compétences alignées à la  
hauteur de celles des inspecteurs de l’Office Français de la Biodiversité. Par la diversité de leurs  
compétences sur le plan sécuritaire et environnementale et disposant de prérogatives judiciaires élargies ils 
sont régulièrement conduits à rédiger des actes administratifs (arrêtés municipaux, écrits judiciaires, …), le 
recrutement est particulièrement ciblé car il s’agit d’une profession au profil nécessitant des connaissances 
particulières et qui requiert un niveau d’études supérieures, il n’est plus concevable pour ces hommes et ces 
femmes d’être cantonnés à la catégorie C, alors qu’ils disposent d’une polyvalence notable. 
Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal de la Commune de Houssen 
SOUHAITE AFFIRMER :  
− Son indéfectible attachement au fonctionnement d’une structure qui a fait ses preuves depuis plus de 

30 ans de par la diversité de ses missions, sa capacité d’adaptation aux exigences diverses, ainsi que 
par sa proximité et sa disponibilité au service des élus et de la population ; 

− Sa volonté de préserver le corps de gardes champêtres, et ses particularités, dont la présence s’avère 
particulièrement utile pour répondre et résoudre de nombreuses problématiques rencontrées par les 
Maires, notamment ruraux, face à la montée des incivilités et d’une délinquance rurale aux multiples 
facettes. Par leur connaissance fine de la population locale et de la géographie communale, ils  
démontrent quotidiennement leur utilité dans de nombreux domaines, y compris du lien social.  

ADOPTE 
 

OPÉRATION DISTRIBUTION DE POULES 
Madame le Maire présente le bilan de l’opération de distribution de poules menée par Colmar Agglomération 
en 2022. 
Au mois de mai, 12 foyers ont bénéficié de l’opération et 24 poules rousses ont été adoptées. 
En septembre, 2 foyers ont bénéficié de l’opération et 4 poules d’Alsace ont été adoptées. 
Pour mémoire, en 2021, 53 foyers ont bénéficié de l’opération avec 80 poules rousses et 26 poules d’Alsace 
adoptées. 
Le dépôt des candidatures est possible jusqu’au 24 mars pour l’édition 2023 de cette opération. 



STATISTIQUES DEMANDEURS D'EMPLOI DANS LA COMMUNE 

 Nombre d'actifs (de 15 à 64 ans) : 1 257 

(source INSEE 2019) 
Novembre Décembre Janvier 2023 

Femmes 34 34 39 

Hommes 54 51 53 

Total 88 85 92 

Demandeurs d'emploi indemnisables 64 63 66 

Demandeurs d'emploi non indemnisables 24 22 26 

DON DU SANG 

Une collecte de sang aura lieu en Mairie,  
13 rue Principale,  

le Jeudi 02 mars 2023,  
de 16h30 à 19h30. 

 

Aide au ménage / repassage 
 

Personne sérieuse cherche 
à faire quelques heures de 
ménage ou repassage chez 
des particuliers ou des 
gîtes. 
 

Si vous êtes intéressés, appelez-moi au 
07.50.86.32.66.  

POPULATION INSEE 
Madame le Maire communique au Conseil Municipal les nouvelles populations légales de la Commune en vigueur 
au 1er janvier 2023 : 

Population municipale :  2 405 habitants 
Population comptée à part :       23 habitants 
Population totale :           2 428 habitants.  

Le recensement général de la population va démarrer le 19 janvier prochain. 











 

Les aides à la rénovation énergétiques évoluent en 2023 
 
Vous avez besoin d'améliorer l'isolation de votre logement ?  
De diminuer votre facture de chauffage ?  
D'une chaudière plus performante ?  
Vous pouvez prétendre à des aides pour financer les travaux de rénovation énergétique 
de votre logement ! Découvrez les aides qui correspondent à vos besoins  
d’éco-rénovation.  
 
Nouveau service France Rénov' 
Afin de faciliter votre projet de rénovation énergétique, un nouveau service public a vu 
le jour.  
Depuis janvier 2022, un site internet unique est lancé : france-renov.gouv.fr.  
Ce service a comme objectif de vous informer, vous orienter et d'accompagner les  
ménages aux revenus les plus modestes dans leur démarche de rénovation. 
 
MaPrimeRénov' 
MaPrimeRénov' remplace le crédit d'impôt transition énergétique et les aides de 
l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux agilité ». Dans le cadre du plan 
de relance de l'économie, le dispositif a été renforcé depuis le 1er octobre 2020. 
MaPrimeRénov est reconduite en 2023. 
MaPrimeRénov’ s'adresse à tous les ménages, ainsi qu’aux copropriétés et aux  
propriétaires bailleurs. Le montant de la prime est calculé en fonction des revenus et du 
gain écologique des travaux. 
MaPrimeRénov' est ouverte à l'ensemble des propriétaires, quels que soient leurs  
revenus, qu'ils occupent le logement à rénover ou le louent. 
Le logement doit être construit depuis au moins 15 ans ou depuis au moins deux ans 
lors du remplacement d'une chaudière au fioul. 
https://www.maprimerenov.gouv.fr/ 
 
Prime énergie 
La Prime énergie est un dispositif mis en place par l’État pour aider les particuliers à 
rénover leur logement. Son montant peut atteindre jusqu’à 4.000€ et elle est financée 
par des acteurs de l’énergie ou de la grande distribution. 
Prime énergie : testez votre éligibilité : https://www.upenergie.com/prime-energie/ 
Elle vient donc en aide aux ménages modestes, afin que ces derniers diminuent le 
montant de leur prêt pour leur travaux. Il est possible de compenser le reste avec un 
crédit sans justificatif auprès de certains organismes. 
   
Se prémunir contre les fraudes  
Par téléphone ou à domicile, notez que le service public n'effectue jamais de  
démarchage.  
De fait, ne croyez pas les démarcheurs qui se réclament d'organismes publics.  
Découvrez tous nos conseils pour savoir comment agir face au démarchage  
commercial 
https://france-renov.gouv.fr/fraudes  

https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://france-renov.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL2ZyYW5jZS1yZW5vdi5nb3V2LmZyLyIsInRva2VuIjoiZ0FBQUFBQmpwQkFVQ1JheXFVbEQ4eU1kQ21EQW5odHZ0NXVHTkRfZURkTzh4bzFBMlAxQ0xXdlk5RzhWYjZFY2VuQ2JYakV
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.maprimerenov.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5tYXByaW1lcmVub3YuZ291di5mci8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJqcEJBVXpRV09zVldXZ0ZiSG9uUlg0c2xDQmtsenowb1c1dXQ3cE1vMFJMT1Bud3pLOVVNZDFaMDN
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.upenergie.com&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy51cGVuZXJnaWUuY29tL3ByaW1lLWVuZXJnaWUvIiwidG9rZW4iOiJnQUFBQUFCanBCQVVHbkF0VFBXTDgtVHp6dURKQWdyQkpQNF93LTNKbl9uaS1LazdHemNRS3pCMWRXZG9Rcn
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.gotoinvest.com&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3d3dy5nb3RvaW52ZXN0LmNvbS9jcmVkaXQtY29uc29tbWF0aW9uL2NyZWRpdC1zYW5zLWp1c3RpZmljYXRpZi8iLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJqcEJBVWpwUFhuWEVhMktNQ2pzSnZiV
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://france-renov.gouv.fr&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL2ZyYW5jZS1yZW5vdi5nb3V2LmZyL2ZyYXVkZXMiLCJ0b2tlbiI6ImdBQUFBQUJqcEJBVUxLcVBfWDJRQS1oVGVaOG01VXlLTEJKY0NqTUsta1MtT2xqTG5Rdmh4ejBHV3F6bHFBenp




Faites gagner votre région en recyclant le plus grand nombre de téléphones. 



 

Inscription aux écoles 
 

Les parents des enfants entrant en 1ère année de maternelle (nés en 2020), 
ainsi que les parents des enfants nouvellement arrivés à  
Houssen sont priés de se présenter en Mairie entre le 13 février et le  
17 mars prochain, sur rendez-vous, au 03.89.41.11.85, muni de leur  
livret de famille pour pré-inscrire leur(s) enfant(s). 
 

Les admissions définitives à l’école se feront : 
Ecole Maternelle :  
Jeudi 23 mars ou jeudi 13 avril 2023, UNIQUEMENT SUR RDV. 
Merci d’appeler Mme MOREIRA, directrice, au 03.89.23.50.26. 
 

Ecole élémentaire :  
Les lundis 27 mars et 03 avril 2023, SUR RDV. 
Merci d’appeler M. PANKUTZ, directeur, UNIQUEMENT les lundis, ou après 
16h15 : au 03.89.23.21.22. 
 

Pour la journée d’admission à l’école, il faudra se munir du certificat remis lors 
de la pré-inscription en Mairie, du carnet de vaccination de l’enfant et  
éventuellement du certificat de radiation de l’école précédemment  
fréquentée. 
Les enfants déjà inscrits dans l’une des deux écoles n’ont à se présenter ni en 
Mairie ni aux écoles, à l’exception des élèves entrant au CP qui  
devront se présenter lors de la journée d’admission à l’école  
élémentaire (sans inscription préalable en Mairie). 

 

JEUN’EST 
 

Tu as entre 15 et 29 ans et tu résides dans le Grand Est ?  
Découvre Jeun’Est, un site, une appli pour tous et une 
carte uniquement pour les lycéens. 
 
C’est un site, une appli pour tous et une carte pour les  
lycéens. 
Selon ton profil (lycéen, apprenti, étudiant, service  
civique, en emploi ou demandeur d’emploi), tu  
bénéficies d’avantages dans la culture (cinéma, livre, 
spectacle), le sport et des bons plans. Tu as la possibilité 
de participer à des jeux-concours et de retrouver 
des actualités, des infos pratiques et toutes les aides qui 
peuvent te soutenir dans tes projets. 
 
Si tu n’es pas lycéen, ta « carte » sera virtuelle. Retrouve-la sur ton compte sur l’appli 
Jeun’Est. 
 
Jeun’Est t’accompagne partout ! 
 

Plus d’infos ici : https://www.jeunest.fr/  

http://www.jeunest.fr/presentation/


CARTE NATIONALE D’IDENTITE / PASSEPORT : N’ATTENDEZ PAS ! 
 

Afin de ne pas passer à côté d’un examen ou d’un voyage prévus de 

longue date : anticipez vos démarches pour renouveler vos titres  

d’identité ! 

Vous pouvez pour cela entamer le renouvellement de vos titres d’identité 

et prendre rendez-vous en mairie à compter de six mois avant la date  

d’expiration qui figure sur votre titre, particulièrement si vous vous  

trouvez dans les cas suivants : 

• vous prévoyez de partir en voyage prochainement ; 

• l’un de vos enfants doit partir en voyage scolaire ; 

• vous êtes étudiant ou vous passez un examen nécessitant la  

présentation d’une pièce d’identité en cours de validité. 

Vous serez ainsi certain d’avoir votre titre à jour lorsque vous en aurez 

besoin ! 

Notre conseil : la pré-demande en ligne accélère considérablement le temps de recueil de votre dossier en 

mairie. Même si cette formalité n’est pas obligatoire, elle est fortement recommandée car elle facilite la  

procédure de délivrance de votre titre.  

Vous pouvez prendre rendez-vous dans l’une des mairies habilitées, dont vous retrouverez la liste sur le lien 

suivant :  

https://www.haut-rhin.gouv.fr/Demarches-administratives/Carte-d-identite#!/Particuliers/page/N358 

Via le lien suivant, vous trouverez le formulaire de pré-demande sur la plateforme en ligne de l’Agence  

Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) :  

https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/effectuer-le-renouvellement-de-votre-carte-didentite 

Attention : le renouvellement de votre carte d’identité ou de votre passeport est possible mais n’est pas  

obligatoire si vous changez d’adresse ou de nom d’usage. Vous pouvez différer ou éviter le renouvellement de 

vos documents si vous vous trouvez dans l’une de ces situations mais que la date de validité de votre titre n’est 

pas dépassée. 
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